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DOSSIER «YOUGOSLAVIE»x Rrm

debat dejä connu sur l'op-
portunite de poursuivre les
contrevenants hors de
l'espace aerien de Bosnie-Her-
zegovine.

Evidemment, il existe
toujours la possibilite, au lieu
de la chasse incertaine dans
les airs, de mettre fin aux
infractions par la destruetion

de la flotte aerienne au
sol, soit le bombardement
des aerodromes et de
leurs installations. Puisque
qu'une teile Operation ne
Pourrait toucher que les

bases de Banja Luka (repu-
tee etre dotee d'une excel-
lente defense), de Serbie et
du Montenegro, les implications

depasseraient alors
largement l'aspect purement

militaire du probleme.

Tous ces elements ne
laissent cependant planer
aucun doute sur l'issue
d'une Operation internationale

et la partie serbe en est
parfaitement consciente -
puisque les mesures punitives

lui sont de toute
evidence reservees, les deux

autres belligerants y echappant.

Donc, exposant les
risques et difficultes d'une
Intervention aerienne en
Bosnie-Herzegovine,
eventuellement contre la
«troisieme» Yougoslavie, les
Serbes veulent faire
comprendre qu'une teile Solution

ne s'appliquera pas
sans anicroches, ni sans
victimes qu'il faut prendre
en compte des maintenant.

L. M.

Des responsables de l'armee croate confirment en se faisant tirer l'oreille l'achat d'un
«certain nombre» d'Albatros ultra light de la firme Deutsch tout en pretendant que
cette acquisition ne contrevient pas ä l'embargo, puisque ces avions entrent dans la
categorie «Sport et amateurisme». Ils ont une cellule en matiere plastique avec tres
peu de metal, leur envergure est de 10,4 m, leur fuselage a 6 m de longueur. La vitesse
peut atteindre entre 160 et 200 km/h; Le rayon tactique est de 300 km, le reservoir
permettant 600 km de vol. Une piste d'une longueur de 60 ä 80 m suffit pour le decola-
ge et l'atterrissage. Des sources croates indiquent que ces avions, enduits d'une pein-
ture speciale, ne peuvent pas etre reperes par les radars. Equipes specialement pour
des vois de reconnaissance, ils reviendraient ä 37 500 DM la piece.

Dans la presse croate, une Photographie de YAlbatros a paru avec la mention «appareil
de reconnaissance croate ultra-leger».
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